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Conformément à l’article 2 du Code Electoral adopté lors de l’Assemblée Générale des 25 
et 26 mai 2019, la Commission Electorale Fédérale émet un avis pour la détermination de 
la période électorale. 
 
Il est décidé, à l’unanimité, de proposer une durée de 30 jours maximum pour la période 
commençant le 16 novembre 2020 et se terminant le 15 décembre 2020. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le Président de la CEF     Le Secrétaire de la CEF 
Jean-Jacques DECORDE     Serge CORVISIER 
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